
DIMANCHE 1ER  DECEMBRE  - 16H00

ÉGLISE NOTRE-DAME D’AUTEUIL     

PROGRAMME

Concert au profit de l’association Corot Entraide

ENSEMBLE KAIRE MARIA 
VENI DOMINE - Felix Mendelssohn
LA NUIT DE NOËL - Jean-Baptiste Drouart
de Bousset
A LA VENUE DE NOËL - Noël de Provence
DORS MA COLOMBE - Noël d’Alsace
AVE MARIA - Robert Prizeman
CANTEMOS A MARIA - Chant de la République
Dominicaine

PETITS CHANTEURS SAINT DOMINIQUE
  CHRISTUS - Felix Mendelssohn  
  NOËL - Charles Gounod

CHOEUR COMMUN
ORATORIO de NOËL
Camille Saint Saens

La participation  est libre. Votre don sera collecté à
l’issue du concert ou réalisable à tout moment en
flashant le QR code (voir au verso).

Merci de votre générosité



DEPUIS  50 ANS
Créée en 1973,  Corot Entraide est déclarée association Loi de 1901 depuis 1983.
Dans nos locaux mis à disposition par la paroisse Notre Dame d’Auteuil, notre
équipe de 128 bénévoles et 20 salariés accueille les jeunes sans abri, les
personnes isolées et familles en difficulté pour les aider à sortir de la précarité,
retrouver autonomie et confiance en l’avenir.

AU COEUR du XVIe
Accueillir des jeunes
150 jeunes sans abri ( 18 à 25 ans),
hébergés et accompagnés vers
l’insertion sociale.
80 % quittent Corot avec une
solution de logement
75 % en emploi ou formation
professionnelle.

Accompagner lespersonnes
et foyers démunis
400 foyers suivis
45 000 équivalents epas distribués par
l’Epicerie sociale Corot
5000  heures d’écoute et soutien
(démarches administratives,
recherche d’emploi ou hébergement,
psychologue...).

Fournir des vêtements
2200 tenues hommes, femmes et
enfants distribuées aux personnes
précaires adressées par un service
social parisien ou une association
partenaire.
chiffres 2023

Aujourd’hui ils ont besoin de vous
Chaque don compte et contribue à notre action. Alors que la situation sociale s’aggrave, et à l’arrivée de
l’hiver, les besoins d’attention et de produits de première nécessité se font toujours plus pressants. Votre
engagement à nos côtés est essentiel pour maintenir notre mission.

Nous comptons sur vous                                                              

 

En 2024 : 
75% de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu dans la limite de 1000 € et de 66% au-delà, dans la limite de 20% de
votre revenu imposable. A NOTER : chèque à l’attention de Corot Entraide
75% de votre don est déductible de votre impôt sur la fortune immobilière (IFI) dans la limite de 50 000 €. ATTENTION : chèque à établir à
l’ordre de  « Fondation Corot Entraide ».
Entreprises ; le mécénat et les dons ouvrent droit à une réduction de 60% de l’Impôt sur les sociétés, dans la limite de 20 000€ 

       ou 5 ° /°° du chiffre d’affaires.

Un reçu fiscal est adressé pour tous les dons : 
par retour de mail en cas de paiement par QR code, 
par la Poste pour les dons remis par chèque ou par CB. 

FLASHER ce QR code
Ou envoyer votre don à Corot Entraide
A l’attention du service des dons
4, rue Corot, 75016 Paris

MERCI


